
 

AC anticorruption

Notre lettre d’information de mars 2026, synthèse de nos actions réalisées au
cours du mois de février dernier. Notre association citoyenne et indépendante
est agréée pour les atteintes à l’environnement, lutte contre la corruption, les

atteintes à la santé, et participe à la protection des lanceurs d'alerte.

 

 Actualités
 

            •       La défenseure des droits a publié « Le guide du lanceur d'alerte ». Pour de plus amples

                    renseignements, rendez-vous sur son site La Défenseure des Droits.

•       L’AFA, l'Agence Française Anticorruption, vous propose un recueil de fiches pratiques 
pour vous guider dans une sélection de bases d’information publiques utile à l’évaluation de 
l’intégrité des tiers. AFA.

•       L'écocide enfin reconnu dans le droit européen. Jeudi 16 novembre 2025 : Droit européen 
de l'environnement

•       La HATVP voit ses missions élargies : le décret précisant les règles de transparence 
des activités d’influence réalisées pour le compte d'un mandant étranger a été publié 
le 1er août 2025. Un répertoire numérique a été créé le 01/10/2025 pour remplir cette
mission: Du nouveau à la HATVP : HATVP nouveaux textes

 

•       Voici un résumé intéressant des décisions de justice relatives à la responsabilité pénale des 
élus locaux, des fonctionnaires territoriaux et des acteurs de la vie associative, via 
l’observatoire SMACL : Décisions de justice pénale

  

•       L’impossible équation des seuils de marchés publics ? : 
https://www.achatpublic.info/actualites/editos/2026/02/02/commande-publique-achat-
public-pilotage-donnee-seuils-37534 

• La prise illégale d'intérêts sera presque toujours, voire toujours, une faute personnelle 
détachable du service : La prise illégale d'intérêts via le blog Landot & associés.

• Parmi les membres de notre association figurent des juristes bénévoles 
spécialisés dans la protection de l'environnement. Après les nombreux dossiers 
déjà traités, (ex.Nestlé, PLUI, Éolien, Méthaniseur, pollution,) AC vient 
d'obtenir son agrément à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée 
de 5 ans : Agrément protection environnement (Voir en page 3)
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https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/guides/guide-du-lanceur-dalerte
https://infodujour.fr/societe/83688-lassociation-ac-agreee-au-titre-de-la-protection-de-lenvironnement
https://blog.landot-avocats.net/2026/02/09/la-prise-illegale-dinterets-sera-presque-toujours-voire-toujours-une-faute-personnelle-detachable-du-service/
https://www.achatpublic.info/actualites/editos/2026/02/02/commande-publique-achat-public-pilotage-donnee-seuils-37534
https://www.achatpublic.info/actualites/editos/2026/02/02/commande-publique-achat-public-pilotage-donnee-seuils-37534
http://SMACL/
https://www.hatvp.fr/actualites-et-publications/%20
https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/l-union-europeenne-trouve-un-accord-pour-durcir-la-legislation-sur-les-crimes-environnementaux_6188217.html?s=09
https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/l-union-europeenne-trouve-un-accord-pour-durcir-la-legislation-sur-les-crimes-environnementaux_6188217.html?s=09
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/fr/evaluer-lintegrite-des-tiers-quelles-bases-dinformation-publiques-pour-sy-retrouver


Les affaires en cours
 

•   7 février 2026 : Nouvelle plainte contre X de notre association dans cette 
affaire où l'argent circule à flots. Le parquet national financier #PNF a ouvert une 
enquête préliminaire :

 Affaire Lang

Interview de notre président

Pour mieux comprendre cette affaire : Affaire financière Jack Lang 

•  16 février 2026 : (Source  Franceinfo ) notre plainte contre X pour Fraude 
fiscale a été suivie par le PNF : Plainte suivi par le PNF pour l'affaire 
financière Jack Lang.

•  20 février 2026 : La plainte de notre association sur le fond de l'affaire de 
l'hydrogène Messin : L'hydrogène messin L’association anti-corruption AC !! 
que préside Marcel Claude et représentée par Maître Vincent Poudampa, 
avocat au barreau de Bordeaux, avait une première fois saisi la justice en 
septembre 2024.
Elle revient à la charge, armée de nouveaux éléments fournis par des lanceurs 
d’alerte. 

• 21 février 2026 : AC!! Anti-Corruption reconnue partie civile dans ce procès : 
Valencienne : Délits présumés: prise illégale d'intérêts, subornation de témoin 

Eric Darques, représentant de l’association AC !!, seule partie civile a 
s'exprimé au procès : « La chronologie des faits est importante...», voir ci-
dessus l'article du média va-infos.fr..

Le délibéré est fixé au 30 avril prochain .

 

https://www.va-infos.fr/2026/02/21/le-procureur-de-lille-requiert-contre-laurent-degallaix-5-ans-dineligibilite-avec-execution-provisoire-1-an-demprisonnement/
https://infodujour.fr/economie/transports/83773-lhydrogene-messin-marches-suspects-et-conflits-dinterets-presumes
https://www.franceinfo.fr/monde/usa/affaire-jeffrey-epstein/affaire-jeffrey-epstein-des-perquisitions-en-cours-dans-l-enquete-visant-jack-lang-et-sa-fille-notamment-a-l-institut-du-monde-arabe_7809266.html
https://infodujour.fr/societe/justice/83598-epstein-lassociation-ac-depose-plainte-contre-jack-lang-et-sa-fille-caroline
https://x.com/i/status/2020195495801503980%20
https://www.mediapart.fr/journal/france/070226/l-argent-d-esptein-et-la-famille-lang-la-justice-ouvre-une-enquete-le-rappel-des-faits%20
https://x.com/hashtag/PNF?src=hashtag_click
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Chères adhérentes, chers adhérents,

Un grand MERCI à vous tous qui soutenez notre association depuis ses débuts.

C’est avec une immense fierté que nous vous annonçons une victoire majeure :
grâce à votre fidélité et à la pugnacité de notre président, épaulé par les 
membres du conseil d'administration, nous venons d'obtenir

 l'agrément pour la protection de l'environnement.

Cette reconnaissance officielle nous a été attribuée par le Ministère de la 
Transition Écologique pour une période de cinq années, à compter du 1er 
janvier 2026.

Ce que cela change pour nos actions : concrètement, cet agrément renforce 
considérablement notre pouvoir d'action. Désormais, notre association peut :

• Participer activement aux débats publics ;

• Siéger dans les instances consultatives officielles ;

• Engager des actions en justice partout, y compris hors de nos frontières, pour
défendre la cause environnementale.

Un combat qui s'intensifie car le travail a déjà commencé. De nombreuses 
plaintes ont déjà été déposées concernant des dossiers cruciaux tels que :

• Les litiges liés à Nestlé ;

• l'installation d'éoliennes à des fins mercantiles et non strictement encadrée 
par la Loi ;

• La surexploitation des carrières et la méthanisation non maîtrisée ;

• Les irrégularités des PLUi et les pollutions diverses. 

Alors, encore un grand MERCI à tous.

Restons mobilisés et continuons le combat ensemble pour préserver notre 
avenir.

Solidairement,

Marcel Claude, Président d'AC!!
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demande aux candidats aux élections qui partagent nos valeurs
de relayer ses souhaits pour une moralisation de la vie publique

Vous pouvez aussi nous suivre sur X et Facebook

Remerciements chaleureux aux bénévoles 

Mars 2026 © par AC !!
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